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Le 15 décembre 2000



Messager, télécopieur et courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de SCGM de modifier ses tarifs 

à compter du 1er octobre 2000

DEMANDE DE PAIEMENT DES FRAIS DU CERQ


Dossier Régie : R-3444-2000


Notre dossier : 10,015/S

____________________________________________________

Chère consoeur,

Faisant suite à la décision D-2000-211 concernant la demande de SCGM d’approuver la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique, veuillez trouver ci-après la demande de paiement de frais du CERQ ainsi que l’affidavit de M. Jean-François Blain.

Dans ce dossier, le CERQ a décidé de cibler et de limiter son intervention.  L’intervention utile du CERQ a traité notamment des sujets suivants :

· L’uniformisation et la simultanéité dans l’élaboration et dans la mise en œuvre des programmes d’efficacité énergétique des différents distributeurs réglementés;

· La mesure du potentiel d’économie d’énergie;

· Le niveau de connaissance du distributeur des équipements existants chez sa clientèle;

· Les besoins en efficacité énergétique de la clientèle ainsi que l’impact et la réorganisation possible des programmes existants en efficacité energétique;

· Les difficultés d’informer éventuellement la clientèle des programmes d’efficacité énergétique et l’implication possible des installateurs d’équipements et des entrepreneurs en construction;

· Les opportunités d’harmoniser le PGEÉ avec des programmes d’efficacité énergétique gouvernementaux;

· La répartition des coûts du PGEÉ entre les clientèles.

En effet, le CERQ a décidé de ne pas déposer de preuve d’expert et de ne pas participer au contre interrogatoire des intervenants.  Cette décision du CERQ s’est prise dans un souci de limiter les frais à ce qu’il jugeait nécessaire à son intervention.  L’intervention ainsi limitée du CERQ amène nécessairement une demande de paiement de frais qui est elle-même limitée.  Le CERQ demande donc à la Régie de l’énergie de considérer ces éléments dans sa décision qui portera sur le quantum des sommes à être remboursées et d’accorder au CERQ le plein montant réclamé.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

P.J.

c.c. :
-
M. Jean-François Blain


-
M. François Bisson


-
Me Jocelyn B. Allard


-
Tous les intervenants
